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avance cette asserlion, ä laquelle nous ne nous serions pas attendu
de la part de l'auteur du Cours de tactique, que, si nos ressources
nous permettcnt de faire des ouvrages de fortification aussi considörables,

ils seront mieux places sur quelques points importants ou
faibles de la frontiere.

« Ce qui vaudra d'ailleurs toujours mieux, a dit l'honorable gönöral,
ce qui vaudra toujours mieux que des fortifications, ce que rien ne
peut remplacer, ce sont des bras forts et des coeurs devoucs. Or, Dieu
soit loue, ces moyens ne manquent pas aux peuples qui vivent sous
l'empire d'une sage liberte et savent s'en rendre dignes.— ESPERONS! »

Dans notre prochain numero, nous donnerons quelques observations

relatives ä ce discours.

LES TENTES-ARRIS.

(Corresp.) Dans un article fort remarquable intitulö les Zouaves,
la Revue des Deux mondes publiait la note suivante (25e annee, tome
IX, 1855, page 1119) :

« Voici encore une invention qui avait öte promptement adoptöe
» par les zouaves, mais qui n'est pas de leur fait. Ce sont les soldats
» du 17e leger, qui les premiers eurent l'idee de decoudre leurs sacs
» de campement et d'en faire des abris en les röunissant deux par
» deux avec des ficelles que soutenaient des bätons. L'expörience
» ayant reussi, le colonel Bedeau, avec cet esprit d'ordre qu'il appor-
» tait ä tout, regularisa ce mode d'abri, et le fit adopter ä tout son
» regiment. Les autres corps ne tardörent pas ä suivre cet heureux
» exemple. Le transport des grandes tentes ayant ötö depuis long-
» temps reconnu impraticable, dans des Operations rapides, sur un
» vaste echiquier, on comprend facilement quelles ressources pre-
» sentent ces tentes-abris. »

Dans ces quelques mots, M. Vincent de Mars (ou plutöt le duc
d'Aumale, qui est göneralement reconnu pour le veritable auteur de

l'article ci-dessus indique) raconte l'origine des tentes-abris. II suffi-
rait de dire qu'apres avoir subi quelques modifications de dimensions

suggörees par la pratique, ces tentes-abris ont ötö adoptees par
plusieurs armees de l'Europe, et qu'en Crimee des corps de Tarmee
francaise ont passe le premier hiver du siege de Sebastopol, sans autre

abri que celui-lä, en y apportant toutefois ces mille et un perfec-
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tionnements que le troupier sait si bien trouver et qui fönt sa joie,
tout en contribuant ä augmenter son bien-etre. Cependant, comme,
chez nous, ce mode de campement est peu connu, nous croyons
devoir entrer dans de plus amples details.

On remet ä chaque homme, fantassin ou cavalier, une piöce de

fliege longue de ö pieds et large de 4 pieds. Les deux petits cötes et
l'un des grands sont munis de boutonnieres egalement espacees, et

ayant ä cötö d'elles, et dans leur prolongement, un bouton. L'autre
grand cöte est renforce ä ses deux extremitös et ä son milieu par une
piece de cuir, dans laquelle est pratique un oeillet, oü passe une
ganse en forte ficelle. En marche, cette piöce de toile sert ä enve-
lopper la capote, pliee longue et mince, de maniere ä entourer trois
cötös du havre-sac, ce qui donne un paquetage excellent. On rem'et
de plus ä chaque homme 2 bätonnets et 3 ou 4 piquets ä mentonnet
en bois. Les piquets ont la forme des piquets des grandes tentes, et
servent au möme usage, mais ils sont plus petits. Les bätonnets ont
l'une de leurs extremitös taillee en biseau et s'ajoutent ainsi l'un ä

l'autre, au moyen d'une petite douille en fer blanc, qui entoure le
biseau de l'un deux et y est fixee. En route, les bätonnets, qui ont
chacun 17 pouces de longueur, sont attaches ensemble et reunis aux
piquets au moyen d'un bout de ficelle suffisamment long, puis attaches

ä l'un des cötös du havre-sac. Le tout ensemble n'ajoute qu'un
poids insignifiant ä la charge de l'homme.

Arrives au gite, on campe en Afrique de la maniere suivante (sup-

posons un camp d'infanterie, pour les autres armes les modifications
seront faciles ä trouver): Apres avoir forme les faisceaux, et les avoir
rapprochös et enchasses les uns dans les autres, ce qui diminue la
longueur de la ligne que doivent surveiller les sentinelles et empöcher
que des maraudeurs ne puissent enlever un faisceau, on dispose la

troupe en carre et les tentes-abris sont dressees sur 2 ou 3 rangs
en dehors de ce carre. Les tentes des officiers sont dressees dans
rinlerieur du carrö. Lorsque le 17e leger inventa les tentes-abris,
l'armee francaise ötait formöe sur 3 rangs, chaque file formait une
tente. Depuis la guerre de Crimöe, eile n'est plus formöe que sur deux

rangs, comme l'ont toujours ötö l'armee anglaise et l'armee suisse.
Comme il faut 3 piöce» de toile pour former une tente, et 3 hommes

pour l'habiter, on a permis aux hommes de se choisir par groupes

de trois, d'aprös leurs sympathies mutuelles et leurs affections.
Ces trois hommes sont prös les uns des autres dans le rang, si
toutefois cela ne choque pas trop les exigences du rang de taille, et dans
le combat ils sont ainsi ä portee de s'encourager, de s'applaudir et
de sc soutenir. Cette disposition nous a semble remarquable. L'amitie

est un lien si noble et si puissant entre tous les hommes, mais
surtout entre les soldats, pour lesquels il finit par rassembler tous les
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bons inslincls qui nous poussent vers la sociabilite, qu'il nous semble
fort habile de lui laisser aussi sa part dans la vie militaire, düt-on
deplaire un peu ä tel ou tel adeple fanatique du coup d'ceil et du

rang de taille. Les hommes d'une meme tente ou d'un möme groupe
de combat deviennent bientöt une veritable famille. Si l'un de nos
officiers superieurs voulait prendre sur lui d'essayer un peu de ce
systöme, nous croyons qu'il s'en trouverait bien, et ses hommes
aussi.

Trois pieces de toile, avions-nous dit, sont necessaires pour former
la tente-abri. Deux d'entre elles sont reunies par leurs grands cötes
en les retournant de maniere ä boulonner les boutons de l'une dans
les boutonnieres de l'autre et vice-versa. On obtient ainsi un Joint
excellent et un recouvrement qui forme le faite de la tente et ne
laisse pas penetrer l'eau. Quatre bätonnets sont reunis pour former
les deux montants de la tente. L'une des extremitös repose tout
simplement ä terre, sur l'autre, laillöe en pointe mousse, on place l'une
des extrömilcs du recouvrement dont. nous avons parle et dans
laquelle sont deux oeillets superposös. Le bout de ficelle qui servait ä

atlacher les bätonnets sert ä coiffer l'extrömitö superieure du montant

et vient s'attacher ä Fun des piquets, que l'on a enfonce solidement

en terre ä 2 ou 3 pieds du bas du montant. Les 2 montants
ötant places, on fixe avec des piquets, en les öcartant autant que leur
largeur permet de le faire, les deux grands cötös restes libres et que
nous avons dit etre munis de ganses en ficelle passee dans des pieces
de renfort en cuir. Cela fait, la tente a la forme d'un toit ouvert par
ses deux pignons. La troisieme piöce de toile sert ä fermer Fun des

cötös, et ä abriter, lorsque les nommes sont sous la tente, leur tele
placee sur le havre-sac en guise d'oreiller, et leurs gibernes. Cette
3e piöce de toile se boutonne par l'un de ses petits cötös sur le petit
cöte de l'une des 2 pieces döjä tendues, l'ceillet se fixe sur le montant

et la ganse; et l'autre extremite de ce petit cötö, se passe dans
le mentonnet du piquet sur lequel eile tombe. Une portion du grand
cötö se boutonne sur le petit cötö correspondant, et le surplus de
toile est replie en dedans. Cette 3e partie passe ainsi sur la ficelle
tendue pour maintenir le montant et forme une arete qui est dans le
prolongement du faite de la tente. Le piquet qui maintient la ficelle
recoit la ganse du milieu de cette 3e partie et sert ä la tendre
convenablement. En France, on a aussi taille cette 3e partie d'une
maniere particuliere, afin de l'adapler plus convenablement et plus
simplement ä sa destination; mais il nous semble plus prudent de passer
sur Fennui d'avoir une piöce repliee en dedans de la tente, afin
d'avoir une confection uniforme pour tous les ölöments de la tente-
abri, et de ne pas courir le risque d'ötre prive, par l'absence d'un
homme, d'un ölement indispensable. La tente ötant dressee, il reste,
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comme materiel surnumeraire, 2 bätonnets et 1 ou 4 piquets,
suivant que les hommes en avaient 3 ou 4.

Decrire la maniere de dresser la tente-abri est trös long, et je
crains que mes lecteurs ne s'en soient que trop apercus; mais la
dresser en röalitö, surtout lorsqu'elle est entre les mains d'hommes
intelligenls et exerccs, c'est l'affaire de 3 ou 4 minutes. Abattre les
tentes et les replier est encore plus prompt.

Nous esperons avoir convaincu ceux de nos lecteurs qui auront bien
voulu nous suivre jusqu'ici, de la simplicitö du Systeme des tentes-
abris. II nous semble superilu de demontrer leur avantage en ce

qu'elles suppriment les tentes ordinaires, si coüteuses, si longues ä

monter el ä demontcr, et surtout si lourdes qu'elles exigent des

moyens de transport considörables, si considerables meme que dans

une foule de cas on y a renoncö. Voyons en peu de mots si ce
Systeme est applicable et dösirable en Suisse.

Les tentes-abris supprimeraient les sacs de campement qu'elles
remplaceraient au besoin dans les cantonnements. Les sacs de

campement pour etre supprimes n'en seraient point perdus. On pourrait,
ä peu de frais, en faire des draps de lit et les user ainsi dans les

casernes. Chacun des ölöments de la tente-abri, ou ce que l'on remet-
trait ä chaque homme, reviendrait ä 5 francs ou möme ä moins, si

l'on traitait pour une forte fourniture et dans de bonnes conditions.
Or une tente ordinaire, servant ä loger de 12 ä 15 hommes au plus,
coüte jusqu'ä 150 fr., soit 10 fr. par homme, et eile exige des frais
d'entretien et de transport considörables, tandis que la tente-abri est
trös facile ä sedier, ä reparer et ä entretenir, et qu'elle se transporte
par les hommes.

II nous semble enfin qu'il y aurait une trös grande importance ä

adopter en Suisse les tentes-abris pour nos bivouacs, et cela surtout
au point de vue hygienique. Si les armees permanentes, dont les
hommes sont toujours au service et exerces lous ögalement et gra-
duellement aux fatigues et aux travaux de la guerre, se sont bien
trouvees de la tente-abri; ä plus forte raison une armöe de milices
comme la nötre s'en trouverait-eile bien. Que l'on veuille observer
qu'un grand nombre de nos soldats sont rompus aux fatigues; mais

pas tous, ce qui constitue döjä en lui-möme un manque d'homogö-
neile que la pratique fait vivement ressortir, surtout au debut d'une
campage; que d'apres leur genre de nourriture dans la vie civile, un
trös grand nombre d'entre eux sont exposes, en s'astreignant brus-
quement au regime militaire, ä des dörangements d'estomac que le
froid aggrave et fait persevörer; que notre climat, memo en ötö,
prösente partout de tres grands et tres brusques changements de tempö-
rature, non-seulement du jour ä la nuit, mais aussi pendant le jour
ou pendant la nuit; que ces varialions sont d'autant plus sensibles
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que l'on s'öleve davantage dans les montagnes et qu'on s'öloigne par
consequent des lieux oü les cantonnements sont praticables et faciles;
que dans la vie civile, la plupart de nos soldats ont des couches
souvent trop chaudes; que l'on veuille bien, disons-nous, peser toutes
ces considerations, et l'on sera convaincu, que pour une armöe de

milices comme la nötre, tout moyen qui tend ä procurer un abri et

un campement peu coüteux, simple, süffisant et applicable partout,
doit ötre öludie et recherche avec soin. Un grand capitaine a dit que
la victoire est dans les jambes des soldats; un autre (faisant allusion
ä la necessite de les bien nourrir) disait que la victoire est dans le
ventre des soldats. Ne pourrait-on pas dire, sans vouloir le moins du
monde parodier la forme et l'idee des deux axiömes ci-dessus, ne
pourrait-on pas dire que des hommes qui n'y sont point habituös
et que l'on expose sans abri ä toutes les intempöries du bivouac, sont

exposes ä des maux de ventre, et que des hommes ainsi atteints
marchent on ne peut plus mal. J'arrive presque ä prouver que la tente-
abri protege directement ces deux parties du corps dont d'illustres
auteurs ont fait le siege de la victoire. J'avoue en toute humilile qu'en
commencant cette lettre, je n'avais pas prevu cette conclusion; mais
s'il en est ainsi, la chose vaut la peine d'un serieux examen.

Pardonnez la longueur de ma lettre, M. le Redacteur. J'ai cru utile
d'attirer l'attention de votre public sur une question d'hygiöne
militaire. II y aurait peut-etre encore d'autres points interessants ä traiter
sur ce sujet, et nous y reviendrons peut-ötre un jour, si vos lecteurs
et vous, Monsieur, n'y mettez pas obstacle.

M.

AFFAIRES D'ITALIE.

Depuis la chute de Gaete, il ne reste au pouvoir des partisans de

Francois II que les forteresses de Messine et de Civitella del Tronto.
Le general Fergola, qui commande la premiere de ces forteresses, a

ete somme dernierement de se rendre, mais il a repondu qu'il lui im-
portait peu que Gaete eüt ete prise; que, pour lui, il defendrait la
place qui avait ötö confiee par le roi ä son honneur militaire jusqu'ä
la derniere extremite.

Le 20 fevrier, le general Cialdini et Famiral Persano sont partis
avec la flotte pour se rendre ä Messine. Le general Mezzacapo, qui
commande dans les Abruzzes, dirige ses troupes sur Civitella del
Tronto. Dans le cas oü ces deux places refuseraient de se rendre,
l'attaque commencera bientöt.
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